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Mesurage du travail de l'ouvrier. 

A1'1·ête 1·o!;al du 28 octob1·e 1901. 

LÉOPOLD II, ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Yu la loi du 30 juillet i90i réglementant le mesurage du travail 
des ouvriers; 

Vu notamment les articles i2, 2 et 5 de cette loi; 

Sur la propo3ition de :.'fotre :\Iinistre- de l'industrie et du travail, 

NOUS AYONS ARRÈTÉ ET ARRi:;TONS : 

ARTICLE PREMIER. - La loi précit.)e du 30 juillet i90l entrera. en 
vigueur à partir du pr janvier i902. 

ART. 2. - Les vérifications périodiques des instruments de mesure 
légaux dont il est fait usage pour mesurer le travail des ouvriers 
en vue de déterminer leur· salaire sc1·ont comprises parmi les opéra
tions •IUi se rattachent a la vérification périodique des poids et 
mesures a laquelle les vérificatcur.i doivent procéder, en exécution 
d'arrêtés pris par les députations permanentes des conseils provin
ciaux. 

ART. 3. - Notre :Ylinistre de l'industrie lit du travail est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné a Laeken, le 28 octobre i90i. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le lrlinis11·e de l'Indust1·ie et du Tmvail, 

Ba1·on SURllIONT DE VoLSBERGHE. 




